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Boulogne, le 19 mai 2016

Colas renouvelle sa charte de sBlcurit? routilre avec IFtat et la
Caisse nationale dEssurance maladie des travailleurs salariGls

Le 19 mai, HervE Le Bouc, PrZsident-directeur ginEral de Colas, a signi le renouvellement pour
quatre ans de la Charte de sBcurit@ routi@re du Groupe avec Emmanuel Barbe, DEIEgul
interminist@riel @ la SAcurit@ routifre, et Marine Jeantet, Directrice des Risques professionnels de
la Caisse nationale dEssurance maladie des travailleurs salari@s (CNAMTS).

Ce partenariat entre les pouvoirs publics et le groupe Colas vise B poursuivre les actions de
prEvention et continuer B amBliorer les rBsultats dEj@ obtenus. Alors que la flotte du Groupe a
doubl® en prls de vingt ans, le taux de frlquence d'accidents routiers professionnels de ses
34 000 collaborateurs en France a baiss@ de 68 % sur la mE@me pBRriode (source Axa, assureur des
flottes Colas).

400 collaborateurs [ Relais SBElcurit? Routilre B, spBcifiquement formEs, mettent en [ uvre le
programme de prBRvention prEnant le code de bonnes pratiques issu des travaux du Comit® de
pilotage pour la priivention du risque routier professionnel.

Par la signature de cette charte, Colas s'engage B reconduire plusieurs actions : limitation volontaire
de vitesse sur les vBhicules utilitaires (pr@ls de 60 % des v@hicules BEquipls); dEploiement
dElquipements de tRIEmatique embarqule (priEs dain quart de la flotte de poids-lourds et vEhicules
utilitaires en sont Bquip®s) ; outil de formation B Conduite sk [ ; audits de conduite au sein des
filiales ; journe SBlcurit? Routire Groupe annuellel

Il shgit du troisiZme renouvellement de la Charte de partenariat tripartite. Colas a signll sa premillre
charte avec la DEIEgation interministBrielle & la SBcurit® Routillre (DISR) en 1997. Ce partenariat a EitE
Rlargi en 2004 [ la Caisse Nationale d'Assurance Maladie des Travailleurs SalariBls (CNAMTS), puis
reconduit en 2009 et 2012.

“La SBuritPau travail et sur la route est la valeur NEl du Groupe et un enjeu essentiel de notre
deéharche de diReloppement responsable.  Nos rBultats en termes de sBuritPlroutiee sont
encourageants mais nous devons poursuivre nos efforts pour viser le 1 0 accident 1" HervE Le Bouc,
PrRsident-directeur glinfral de Colas.

Contacts presse

SBlcurit® Routifre : Thierry Monchatre (tel. : 01 86 21 59 65) - thierry.monchatre@interieur.gouv.fr

CNAMTS : Marie-Eva Planchar (tel.: 01 72 60 22 88) - marie-eva.planchard@cnamts.fr

Colas : Delphine Lombard (tel.: 01 47 61 76 17) - delphine.lombard@colas.com
REmi Colin (tel.: 01 47 61 73 94) - remi.colin@colas.com



